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Napoleon III et les Canons bourguignons
de la Neuveville

par Florian Imer, Pröfet & la Neuveville

Existe-t-il encore de l'inedit sur les vieux canons de la Neuveville?
Ce sujet n'a-t-il point 6t6 6puise par nos historiens jurassiens?

Quiquerez, dans sa « Notice sur l'artillerie conquise par les habitants
de la Neuveville aux batailles de Grandson et de Morat, en 1476» (voir
Actes 1854, p. 81-95) cite en passant I'intöret que leur porta Napoleon III
et la correspondance 6chang6e ä ce sujet entre le prince, le g6n6ral Dufour
et mon arriere-grand-pfere.

Parmi d'autres papiers de famille, j'ai retrouv6, soigneusement classäes
et ficelöes, les lettres du g6n6ral Dufour. II y en a une soixantaine, mais
quelques-unes seulement traitent des canons de Charles le T6m6raire. Ces
piöces ne suffisaient pas; l'essentiel manquait: les lettres du futur Empe-
reur au general. Le hasard devait venir au devant de mon d6sir: une
rencontre ä nie de St-Pierre, dans la chambre de Jean-Jacques Rousseau, avec
M. Frangois Franzoni, poöte et graphologue, ä Genöve, m'apprit qu'il 6tait
le neveu d'une des petites-filles de Dufour, Mme Ernest de Beaumont, qui
conserve pieusement, dans son hotel de la rue des Granges ä Geneve, les
souvenirs de son illustre ai'eul. Madame de Beaumont a eu l'amabilitl de
me communiquer les lettres adress6es par Napoleon III ä son grand-pfere,
m'autorisant ä en publier des extraits. Je lui en exprime ici ma gratitude.

Apres les guerres de Bourgogne, corame on le sait, le contingent
neuvevillois, fort d'environ quatre-vingt-dix hommes, remporta
chez lui, brillant temoignage de sa vaillance, sept canons sur
affüts ä deux roues, avec tous les accessoires, trois bombardes
ajustees sur de petits affüts ä chevalets et une banniere. *)

Cette artillerie, d'une valeur inestimable et aujourd'hui sans
pareille, conservee pieusement, fut rangee pendant des siecles dans

') Six de ces canons sont formes de douves de fer forg6 cercl6es, le
septi4me est forg6 d'une seule pifece et perc6 d'un calibre de 6 ä 6 '/a cm.
Le plus long de ces canons mesure 2 m. 95. Ce materiel, encore en parfait
6tat, doit 6tre, en partie du moins, ant6rieur aux guerres de Bourgogne.
Voir: A. Quiquerez. op. cit. Actes de la Soci6t6 d'Emulation, 1854, p. 81-95.
Ad. Gros et Ch.-L. Schnider. Histoire de la Neuveville. Neuveville, Imp. Ed.
Beerstecher, 1914, p. 28-31.
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un local du bätiment d'ecole pres du temple. On a pretendu que
ces pieces avaient ete murees dans une cave au moment de l'occu-
pation frangaise et avaient ainsi echappe au contröle et ä la con-
voitise de la France. Un document retrouve dans les archives
bourgeoises de la Neuveville a detruit cette legende:1) un inventaire
des pieces d'artillerie de la Neuveville avait bei et bien ete etabli,
le 11 juin 1798, par le secretaire de l'administration municipale du
canton de Neuveville, departement du Mont-Terrible, avec le
commandant de place, en presence de l'agent municipal et du commis-
saire du Directoire Executif. Plus tard, Napoleon Ier, connut l'exis-
tence de ces canons et bombardes, tres probablement apres le
passage du General Ney ä la Neuveville, en 1803, ou en 1806 lors de
la visite du General Oudinot et de son Etat-Major.2) II n'eut pas
le temps de realiser son intention de s'approprier de l'artillerie du
Temeraire.

Vers le milieu du XIXe siecle, ces canons attirerent ä nou-
veau l'attention des connaisseurs. Pendant son sejour au chateau
d'Arenenberg, aupres de sa mere, la reine Hortense, Louis-Napoleon

Bonaparte, entre en relations avec le colonel Dufour3) de
Geneve, pour faire son instruction militaire. Le futur general avait
fait ses premieres armes en France. II avait servi pendant 8 ans
dans l'armee imperiale et s'etait distingue tout particulierement ä
la bataille de Corfou. Admirateur de Napoleon Ier, il avait quitte
son service ä l'etranger, apres la chute de l'empereur. II s'etait
retire ä Geneve pour consacrer son temps ä sa patrie. Dufour etait
ä ce moment-lä instructeur en chef du genie et de l'Etat-Major
federal. Le prince suivit son cours ä l'ecole de Thoune. Depuis 1830

jusqu'ä sa mort, Louis-Napoleon echangea une abondante corres-
pondance avec son maitre et ami.1) Dufour, tres fortement attache
ä son eleve, l'avait conseille dans ses travaux militaires, en particu-
lier pour la publication d'un ouvrage sur l'artillerie, paru en 1834/')

') Neuveville. Notre artillerie en 1798, Actes 1902, p. 175.

2) Cyprien Rivel: Notice biographique sur Jean-Frangois Imer, pasteur
de l'Eglise de la Neuveville, n6 en fdvrier 1744, d6c6de le 11 döcembre 1822.
Imprimerie Graeub, 1856, La Neuveville.

3) Ed. Sayous: Le general G. H. Dufour. Notice biographique. Genöve
Desrogis, 1884.

Walther Senn: Le g6n6ral Dufour, sa vie et ses travaux. Lausanne,
Payot, 1884.

Dierauer: Histoire de la Confederation Suisse. Trad. Aug. Reymond,
Lausanne, Payot, 1919, vol. VII, p. 667-725 et 733-913.

Dictionnaire historique et biographique de la Suisse. Attinger, £diteur,
Neuchätel.

4) Eugkne de Budi: Napoleon III et le General Dufour. Revue des Deux
Mondes, 1904, tome XX, p. 609.

5) Louis-Napotton Bonaparte: Manuel sur l'artillerie, 1834.
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l'annee meme oü le prince suivait, comme capitaine d'ariillerie, des
exercices militaires dans le canton de Berne.1) A son tour, Dufour
fit paraitre, en 1840, une publication sur « Partillerie des anciens ».2)

Ces travaux ne font pas mention des canons de la Neuveville,
cependant c'est grace ä leur publication que les trophees de Grandson

et de Morat connurent une periode de vogue. En fevrier 1840,
Louis Couleru,8) maitre de dessin au college de la Neuveville, agis-
sant au nom du Musee d'artillerie de Paris, demande ä la
Bourgeoisie de la Neuveville si eile est disposee ä ceder deux ou trois
de ses pieces contre argent ou en echange d'autres pieces d'artillerie.

Le Conseil decide, bien ä la legere, semble-t-il, de recom-
mander cette proposition ä Passemblee. Entre temps, le departe-
ment militaire de Berne, nanti de ces demarches, envoie un delegue
ä la Neuveville, pour « obtenir la preference sur la personne qui
desire faire l'acquisition de ces canons ». L'assemblee de bourgeoisie

reunie le 25 mars prend une determination pleine de dignite et
ä la hauteur de ses traditions: eile decide « d'ecarter toute consideration

pecuniaire, pour n'ecouter que des sentiments d'honneur et
conclut par mains levees, et ä la presque unanimite, a la conservation

pleine et entiere de ces trophees acquis au prix du sang de ses
ancetres ».1) Ayant appris, ä son tour, l'existence .de ces precieux
canons, Dufour, alors colonel quartier-maitre general de la
Confederation, complete ses recherches sur l'artillerie du moyen-äge. 11

ecrit ä l'un de ses anciens eleves de Thoune, le Lieut.-Colonel du
genie Florian Imer,6) ä la Neuveville, pour obtenir un croquis et la
description de ces pieces:

') Dr Emil Blösch: Prinz Louis-Napolton in Bern. Berner Taschenbuch,
1881, p. 221-229.

Bille, avt. Musee Neuchätelois, 1914, p. 214.

-) G. H. Dufour: L'artillerie des anciens. Paris et Geneve, 1840,

3) Georges-Louis-Christophe, ou Pierre-Louis Couleru, n£ ä Montbäliard
en 1781, mort ä Paris en 1865, de nationality frangaise, mattre de dessin,
collaborateur de Lory, päre du colorisle Louis Couleru k Paris. II avait
äpousä le 1" octobre 1802, aux Ponts-de-Martel, Amalie Guinand, des Bre-
nets, nee le 9 juin 1778, däcädye le 25 novembre 1851. Voir: Maurice Boy
de la Tour: La gravure neuchäteloise. Neuchätel, 1928. Musee Neuchätelois,
1917, p. 84-90. Edmond de Reynier. Arnold Reynier: Melchior Berri, Basler-
Jahrbuch, 1931, p. 117-118 et note 124, p. 140.

4) Procäs-verbal du Conseil de Bourgeoisie, fevrier 1840, et de l'assem-
bl£e du 25 mars 1840.

'*) Florian Imer, n£ le 10 däcembre 1796, d£cedy le 25 octobre 1865,
Aprfes avoir fait ses ätudes d'ingänieur ä Bäle, de 1808 ä 1809, il suit en
1820, comme sous-lieutenant du gänie fäddral, l'^cole militaire de Thoune
fondle l'annäe pröc^dente par Dufour. Depuis lors, il reste en constantes
relations de service et d'amitiä avec son chef auquel il adresse, en 1826,
une lev6e ä vue des positions militaires des Rangiers, de St-Ursanne, Lu-,
celle, St-Brais et la Cibourg, en 1838 un releve de la region du lac de Bienne,
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«Geneve, le 24 Avril 1843.

Mon eher colonel,
Je viens vous importuner en vous priant de me rendre un

service particulier. Voici de quoi il s'agit:
J'ai appris que vous aviez ä la Neuveville deux ou trois

anciennes pieces d'artillerie dont une encore sur son affüt. Je
desirerais avoir un croquis de ces pieces et surtout de la der-
niere, avec les principales dimensions, e'est-a-dire la longueur,
le calibre soit de la volee soit du tonnerre, qui etait ordinaire-
ment ä chambre, la longueur totale, le diametre exterieur ä la
volee et ä la culasse et egalement pour l'affüt.

J'ai cru que je pouvais, sans une trop grande indiscretion,
m'adresser ä vous pour cet objet, vous laissant d'ailleurs tout le
temps que vous voudrez, et ne vous demandant qu'un simple
croquis cote, ou tout au plus un dessin au traibavec l'echelle.

Je ne serais pas venu vous importuner si je n'attachais pas
un grand prix ä ces sortes de renseignements qui se lient aux
recherches qu j'ai faites et que je fais encore sur les armes des
anciens et du moyen-äge, ainsi que sur l'art des sieges.

Veuillez done m'excuser et recevoir l'expression des
sentiments de haute consideration et d'amitie

de votre affectionne
G. H. Dufour
ge. me. Gl.

A Monsieur Fl. Imer, L. Colonel du Genie.»

Voici la reponse datee du 30 Avril:

«Ensuite de la lettre que vous m'avez fait l'honneur de
m'adresser le 24 de ce mois, au sujet de nos vieilles pieces d'ar-

pour la carte Dufour. A plusieurs reprises ing£nieur des camps de Bföre et
chef du gönie de diverses divisions, il fait en 1829, sur l'ordre de la Direction

militaire föderale, une reconnaissance militaire avec le Colonel föderal
de Büren et le Major Frossard. En 1831, il fonetionne comme adjudant du
Colonel föderal Forrer pendant les troubles de Neuchätel. Depuis 1832,
nomnfö par la Diete, Directeur des fortifications d'Aarberg, il est en corres-
pondance reguliere avec le General Dufour, qui lui offre, en 1839, la place
d'instructeur du Genie ä l'öcole militaire de Thoune. II ne peut accepter, ä

cause de ses occupations privies et de ses fonetions de vice-pr£fet de Cer-
lier, President du Tribunal des meeurs de la Neuveville et Däpufö au
Grand Conseil depuis le 7 octobre 1831. Lors de la constitution du district
de la Neuveville, en 1846, il en devient le premier prüfet. En 1849, il
fonetionne encore comme chef du Genie de l'Etat-Major du G6n6ral Dufour, au
moment oil la neutrality de la Suisse est menace par les insurgds bädois.
Voir: Dictionnaire historique et biographique de la Suisse. Attinger, äditeur,
Neuchätel.
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tillerie, je me rendis chez M. Couleru, originaire frangais, resi-
dant depuis longtemps ä Neuveville, lequel avait il y a deux ans
environ ete charge par le Comite du Musee d'artillerie de Paris,
de faire envoyer les dessins et dimensions de chacune de ces pieces,

ce qu'ayant fait, il fut charge si possible de faire pour ce
musee l'achat des pieces indiquees sous Nos 1, 3 et 4, plus la par-
tie restante du N° 6. II etait autorise ä offrir en echange deux
pieces de 4, montees et neuves, et au besoin, encore quelques
mille francs. Ces pieces ayant ete prises par nos ancetres ä l'en-
nemi aux batailles de Grandson et de Morat, nous ne voulümes
pas nous en desaisir.

M. Couleru m'ayant, sur ma demande, remis les croquis et
notes qui lui ont servi pour l'expedition des dessins de toutes les
anciennes pieces que nous possedons, j'ai ete convaincu qu'au
moyen de ceux-ci, vous vous ferez une juste idee de ce qu'elles
sont. Apres avoir fait usage de ces paperasses, vous voudrez bien
me les retourner, pour etre rendues ä leur proprietaire qui les
reclame. (II va sans dire que rien ne presse). SMoutefois il vous
fallait encore d'ulterieurs renseignements, disposez de moi. Le
mieux serait cependant que dans une de vos courses, vous pas-
siez par ici pour les voir, en me procurant, comme je l'espere,
votre visite, elles auront encore plus de prix pour moi.»

Dufour retourna les croquis au bout de trois semaines en assu-
rant son correspondant qu'ils avaient parfaitement rempli son objet
et au delä.

Une annee plus tard, le prisonnier de Ham, apres avoir occupe
son temps ä des etudes et des travaux varies, reprend aussi son
ouvrage sur l'artillerie, pour l'elargir en y ajoutant le resultat de
ses nouvelles recherches historiques et archeologiques. Mais les
documents lui font defaut. II a recours ä son devoue maitre et ami
Dufour et lui ecrit:

« Ham, le 7 janvier 1844.

Mon eher Colonel,

Quoique je vous ecrive rarement je pense souvent ä vous
et vos lettres me font toujours le plus grand plaisir, car une ami-
tie comme la vötre me sera toujours bien precieuse...

Depuis que je vous ai ecrit je me suis occupe alternativement
et de mon ouvrage d'artillerie et d'experiences de physique. J'a-
vais cru un moment avoir trouve le moyen de faire aller les machines

par le magnetisme, mais je n'ai pu produire qu'une faible
force. Quant ä mon ouvrage sur l'artillerie, j'avais fait mon
introduction qui est devenue si volumineuse et si importante, que je

18
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me suis determine ä en faire une ceuvre ä part. Je traite dans ce
chapitre, de tout un nouveau Systeme d'artillerie et avant de
proposer mon nouveau Systeme, je fais l'historique de l'artillerie de
campagne seulement. Je puise dans toutes les sources, mais j'ai
bien peu de renseignements sur les anciens affüts qu'on menait
en campagne du temps de Charles VIII, Louis XII, etc. Comme
vous vous etes, je crois, occupe de semblables recherches pour
votre savant ouvrage sur les machines de guerre, vous me feriez
grand plaisir de me citer les auteurs oü je pourrais trouver quel-
que chose de certain...

Adieu, mon eher Colonel, recevez de nouveau l'assurance de
ma sincere et inalterable amitie,

N.»

Malheureusement, le general Dufour n'a conserve aucune copie
de ses lettres au prince, et il n'est,pas possible de savoir ce que
sont devenus les originaux. Dufour n'avait certes pas laisse son
illustre correspondant sans reponse, cependant Louis-Napoleon re-
vient ä la charge:

« Ham, le 24 janvier 1844.

Mon eher Colonel,
Je vous ecris pour vous prier de me donner un ou deux

renseignements dont j'aurais grand besoin pour l'ouvrage dont je
je m'occupe en ce moment:

1. Je voudrais savoir dans quel ouvrage je pourrais trouver
des dessins des anciennes armes portatives.

2. Pourriez-vous me donner le dessin d'une de ces coulevri-
nes que les Suisses avaient ä Grandson et ä Morat. Ces coulevri-
nes portees par des coulevriniers etaient, comme vous savez,
dans le principe, des especes d'arquebuses.

3. Sur combien d'hommes de hauteur combattaient les Suisses

dans le XVe siecle et au commencement du XVIe? Je n'ai
trouve ce detail dans aucun auteur. Quand vous repondrez ä

cette question ayez la bonte de citer l'auteur et l'endroit oü vous
aurez pris ce renseignement. L'ouvrage que je fais m'interesse
beaucoup, mais il me faudrait etre pres d'une grande bibliothe-
que et malheureusement... Cependant on m'envoie de la Biblio-
theque royale, au fur et ä mesure, tous les livres dont j'ai besoin.
Mais oü je trouve le plus de difficultes e'est dans la description
des anciens affüts. II doit cependant y avoir des livres ou des
manuscrits qui en fassent mention en detail...

Croyez ä mon inalterable attachement,
votre ami,

N.»
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Dufour communique au prince les renseignements re<pus ante-
rieurement du colonel Imer, et lui copie les dessins de Couleru.
Mais ces pieces ne suffisent pas. Le prisonnier pose encore d'au-
tres questions:

<.< Ham, le 6 Fevrier 1844.

Mon eher Colonel,

Je viens vous remercier de l'extreme obligeance que vous
avez eue de m'envoyer si promptement les renseignements que je
vous avais demandes. lis m'ont cause une veritable joie, car rien
n'est plus curieux que les dessins des pieces prises ä Morat. Et
permettez-moi ä ce sujet de vous faire encore quelques questions:

1. Puisque le canon en fer de Morat existe encore, on peut
savoir le diametre de l'äme, tächez je vous prie de le savoir.

2. Les mortiers ä main etaient-ils aussi en fer? langaient-ils
des boulets de fer ou de pierre?

3. Pourriez-vous me donner la longueur de la couleuvrine ä
main, son calibre et son poids?

Vous voyez, mon eher Colonel, que j'use bien de votre
complaisance; mais j'ai pris mon ouvrage en tel amour que depuis
que je m'en occupe, je suis tout joyeux. Le temps s'ecoule avec
rapidite et je l'emploie utilement...

Recevez de nouveau l'expression de ma sincere et inalterable
amitie,

N.»'

Dufour transmet les memes questions ä son ami de la Neuve-
ville. La reponse n'a pas etc conservee, mais on peut lire sur la lettre

de Dufour, des notes manuscrites au crayon: le poids du mor-
tier ä douves est; de 100 L., le calibre de la piece principale de 2

pouces 2 lignes de Suisse (2" 6'" de France), la longueur exterieure
de 5 pieds 2 pouces suisses (4' 11" de France) et la longueur de
l'äme interieure 4 pieds, 3 pouces y2 de Suisse (4' de France).
Quant aux anciens boulets conserves au musee de la Neuveville, ils
sont en fer forge et en pierre. Ceux en fonte avec moule, sont d'o-
rigine plus recente et l'on n'y trouve point de boulets en plomb.
Les mortiers ä main ou bombardes et leurs projectiles sont en fonte.

Dufour envoie ces renseignements ä Ham avec un nouveau des-
sin fait par lui. Louis-Napoleon s'y interesse vivement et comme il
ne trouve aucun document süffisant sur ce sujet, il prie le colonel de
lui fournir une reproduction geometrique des canons de la Neuveville:
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« Ham, le Ier Mars 1844.

Mon eher Colonel,
Je vous remercie bien du dernier dessin que vous m'avez

envoye. II a un grand interet pour moi. Si je ne craignais pas
d'etre importun, je vous prierais encore de me rendre un service.
Quoique on ait la bonte de m'envoyer de la Bibliotheque royale
de Paris, tous les livres et manuscrits dont j'ai besoin, rien ne
vaut le dessin de pieces anciennes encore existantes. Ainsi la
description geometrique des pieces ayant appartenu ä Charles le
Temeraire, qui sont encore ä la Neuveville, serait tres precieuse
pour moi. Pourriez-vous charger quelqu'un de me faire ces dessins
sur les lieux en retribuant la peine du dessinateur? Je voudrais
qu'en outre on mit par ecrit le metal des pieces, le calibre exact,
et pour les canons si ils etaient destines ä avoir un avant-train;
pour les roues, si elles ont des boites ou non. Enfin comment la
piece est retenue dans son encastrement et comment est placee
la lumiere?

Vous voyez, mon eher Colonel, que je compte bien sur votre
anntie pour venir si souvent vous importuner, mais vous savez
que, lorsqu'on est dans ma position, on s'enthousiasme pour cer-
taines occupations, parcequ'elles nous font tout oublier, excepte
nos amis.

Votre affectionne,
N.»

Le desir du prince est communique ä la Neuveville par le colonel

Dufour, en ce moment en service ä Lucerne:

« Lucerne, le 12 Mars 1844.

Mon eher Imer,

Je viens encore vous ennuyer au sujet de vos vieux canons,
en vous priant d'avance de vouloir bien m'excuser par la
consideration que e'est en faveur d'un pauvre Prisonnier que je m'ex-
pose ä abuser de votre extreme complaisance.

Voici de quoi il s'agit. Vous savez que le Prince Napoleon
dans sa prison de Ham, s'occupe avec ardeur de travaux qui ont
le double avantage d'adoucir sa captivite et d'eclaircir plus d'une
question politique ou militaire. II s'est en dernier lieu attache ä

l'ancienne artillerie et il met le plus grand prix ä se procurer
sur ce sujet le plus de documents positifs qu'il lui est possible de
recueillir. C'est pourquoi il me prie de faire prendre ä ses frais
les mesures exactes des principales pieces deposees ä la Neuveville,

lesquelles ont acquis depuis peu une certaine celebrite et
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clont par parenthese vous ferez bien de ne pas vous separer. II
s'agirait de savoir si vous pourriez trouver quelqu'un d'assez
verse dans la partie, pour prendre toutes les mesures, sur cro-
quis, qui mettraient le Prince en etat de dresser le plan en deux
projections (horizontale et verticale) de chacune des pieces dont
on lui aurait ainsi fourni le plan cotte. Les brouillons que vous
m'avez envoyes pourraient servir ä cet effet; mais il serait peut-
etre preferable de prendre ä nouveau les mesures. En tout cas il
faudrait que les croquis fussent ä une echelle süffisante et assez
corrects pour ne laisser echapper aucun detail essentiel; en un
mot il faudrait que cela fut fait avec intelligence.

Ayez la bonte de me faire savoir ici, par un mot de reponse,
si la chose est faisable.

Vous obligerez votre devoue et affectionne,
G. H. Dufour.

Monsieur
le L. Colonel Imer,
Directeur des fortifications d'Aarberg,
ä la Neuveville. C. Berne.
Le Quartier Maitre Genl. de la Confederation.»

Comme les dessins tardent ä venir, Dufour revient ä la charge.

« Mon eher Imer,
Je ne re?ois point les croquis que devait me faire la personne

que vous m'avez indiquee; je suis inquiet. Veuillez je vous prie
voir de pres oü celä en est et si je puis esperer de les recevoir
bientöt et quand. S'ils tardaient trop ils perdraient tout leur prix
et ne serviraient peut-etre ä rien. J'attends toujours ce petit
envoi pour ecrire au Prince.

Je vous recommande cette affaire et vous prie de recevoir
avec mes remerciements anticipes la nouvelle assurance de mon
sincere attachement,

G. H. Dufour.
Geneve, le 15 Mai 1844 ».

Deux jours apres, Florian Imer accompagne son envoi de la
lettre suivante:

«J'ai enfin le plaisir de vous envoyer les dessins de nos
vieux canons que vous reclamiez par votre chere lettre du 15 de
ce mois. Soyez persuade que de mon cöte je n'ai pas manque d'en
presser autant que possible l'expedition.

Les motifs du retard sont que Mr Couleru, maitre de dessin
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en cette ville, ayant chaque jour quelques heures de le?ons ä
donner, n'a pu consacrer tout son temps ä ce travail auquel il a
donne tous ses soins, surtout quant ä l'exaetitude des dimensions,

qu'il n'a pas neglige meme dans les plus petits details.
Ainsi que vous le verrez par la lettre ci-jointe de Mr Couleru,

celui-ci reclame 25 louis pour ce travail, peut-etre le trouverez-
vous un peu eleve, mais comme le prince a bonne bourse et que
Mr Couleru de son cöte, n'est pas tres ä son aise, je vous le re-
commande.;

Mr le pasteur Rohr, de Bienne, avec lequel vous avez fait
route de Berne ä Bienne, lorsque vous vous rendiez ä la reunion
des officiers qui avait lieu dans cette derniere ville, et chez lequel
nous nous rendions le lendemain pour le remercier du logement
qu'il vous avait obligeamment offert, se trouvant chez moi au
moment oü je repus les dessins me chargea de vous presenter ses
honneurs.

Recevez, eher Colonel, l'assurance de ma haute consideration
et veuillez disposer de moi dans toutes les occasions oü je pour-
rai vous etre de quelqu'utilite ».

Louis-Napoleon ä Ham n'est pas encore Napoleon III, Empe-
reur des Franpais. Comme au temps de son exil ä Londres, ou
meme quand ih sera President de la Republique, le prince est
souvent ä court d'argent.1) Son ancien precepteur se fait des scru-
pules de lui presenter la note de Couleru:

« Geneve, le 19 Mai 1844.

Mon eher Imer,
Je me häte de vous accuser reception des dessins que vous

m'avez envoyes — et de vous dire que j'ai ete renverse du prix
que demande le dessinateur. C'est au point que je n'ose pas les
envoyer, car je ne saurais comment justifier une telle somme qui
est hors de toute proportion avec leresultat. Ce que je desirais, e'e-
tait simplement des plans cotes au trait, donnant les deux projections.

Au lieu de cela on m'a fait des plans poses et sans cotes
qui, sans doute sont exacts mais qui n'ont rien d'assez brillant
pour v.aloir 25 Louis. Je vous prie done de parier au dessinateur
pour qu'il me fasse une reduction considerable, sans quoi je serai
oblige de faire estimer l'ouvrage, n'ayant pas le courage de de-
mander au Prince, qui est fort gene par les pertes considerables
qu'il a dü supporter, une telle somme pour un tel travail, et ne
pouvant pas, d'un autre cöte payer moi-meme la difference entre

') Napoleon III par Octave Aubry. Paris, A. Fayard & Cic, editeurs.
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ce qu'on demande et ce qui me semblerait equitable. II y a neuf
feuilles, dont quelques-unes se reduisent ä fort peu de choses;
quand on les porterait ä 40 francs, l'une dans l'autre, celä serait
cherement paye et ne ferait cependant qu'une somme de 369 francs
au lieu de 600. II aurait ete raisonnable pour des dessins, qui sans
doute ont le merite de 1'exactitude, mais qui n'en ont point d'au-
tres, de demander 300 ä 350 francs. Mais 25 louis! Je le repete,
j'en suis renverse. Comment dans la prevision d'une telle depense
le dessinateur ne m'a-t-il pas ecrit pour me demander si celä ne
m'arreterait pas? J'aurais moi-meme refere et je ne serais jpas
dans l'embarras oü je me trouve.

Je vous en prie done, tout en vous demandant pardon de la
peine que cela vous donne, veuillez vous interposer pour obtenir
un tres fort rabais qui mette le coüt en proportion avec l'utilite
du travail; et ecrivez-moi le plus promptement possible.

Votre devoue,
G. H. Dufour.»

Le dessinateur se rend, bon gre mal gre, aux raisons du colonel

Dufour, mais tient ä se justifier: il lui adresse une lettre pour
demontrer que la somme demandee correspond au travail fourni.
Florian Imer transmet ce message le 22 Mai en ajoutant:

« Ainsi que vous le verrez par la lettre ci-jointe de Mr Cou-
leru, je lui ai communique hier soir ä sa reception la votre du
19 de ce mois, en l'engageant, vu les circonstances ä modifier
son prix. Celui-ci m'ayant demande ä pouvoir vous ecrire, ä ce
sujet, je n'ai pas crfl devoir le lui refuser.

Mr Couleru etant en ce moment venu me donner communication

de la lettre qu'il vous adresse, je l'ai engage, par suite du
malentendu qui a eu lieu dans cette affaire, ä se contenter de
360 francs dont parle votre lettre, ce ä quoi il consentira au cas
oil vous croiriez ne pouvoir faire droit au contenu de sa lettre de
ce jour.

En continuant ä recommander Mr Couleru ä votre bienveil-
lance. je suis sincerement peine du malentendu, si j'eus prevu
que le prince etait gene, ceci n'aurait pas eu lieu ».

Le meme jour, Louis-Napoleon mis au courant du prix reclame
pour ces dessins repond ä Dufour:

« Ham, le 22 Mai 1844.
Mon eher Colonel,

Je suis fache du contre-temps qui vous empeche de m'en-
voyer les dessins que je vous avais demandes, mais enfin faites
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ce que vous croirez le mieux. Je tiens beaucoup ä les avoir et il
faudra bien en passer par ce que l'on demandera. Lorsque vous
m'enverrez le rouleau, adressez-le-moi sous l'enveloppe de M.
Demarle, commandant du chateau de Ham; comme cela il arri-
vera plus sürement...

Je travaille beaucoup, mais mon ouvrage n'est pas pres
d'etre termine. J'ai trouve bien des choses curieuses.

Votre ami,
N.»

Dufour est satisfait. II ecrit le 26 Mai au Colonel Imer:

« Je vous remercie infiniment de ce que vous avez fait pour
determiner Mr Couleru ä accepter les 360 francs que je lui ai
offerts ä titre d'arrangement equitable, car il m'aurait ete impossible

et, en toute conscience, de lui donner davantage. II y a, il
est vrai, 13 feuilles dans son rouleau, mais qui ne font que 9 des-
sins, car il faut les deux projections pour qu'un dessin soit com-
plet. Ensuite ces dessins ne sont pas cotes, et par consequent ils
ne sont pas entierement termines. Tout cela fait que le prix auquel
je les ai evalues, sera, par tout connaisseur, regarde comme un
maximum plutöt qu'au-dessous de la valeur reelle. Faites, je vous
prie encore comprendre tout cela ä M. Couleru, auquel je suis
d'ailleurs tres peine de causer ce petit chagrin provenant d'un
malentendu.

Vous recevrez, par la messagerie, le group de 360 francs
de France dont vous aurez la bonte de faire faire quittance sur
papier signe, laquelle vous m'enverrez pour ma decharge.

Mille et mille pardon de tous les embarras que je vous
donne.

Votre tres affectionne,
G. H. Dufour.

P. S. J'ai prevenu le Prince que Möns. Couleru aura peut-etre
quelque chose ä lui envoyer de Paris. Celui-ci n'aura qu'ä lui
ecrire directement ä Ham, en envoyant son adresse; il recevra
sürement une reponse immediate.»

Les dessins sont parvenus ä Ham et le prince en accuse reception,

en demandant de nouveaux renseignements:

« Ham, le 8 Juin 1844.

Mon eher Colonel,
Je vous remercie bien des dessins que vous m'avez envoyes;

je les ai regus et je les ai trouves tres bien. La seule chose que
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je voudrais savoir est si l'on a un souvenir qu'il y ait eu des
avant-trains. Une ouverture pres des crosses ferait croire ä
l'existence d'une cheville ouvriere.

Je vous envoie ce que je vous dois et vous remercie d'avoir
obtenu un prix si modere.

J'ai eerit comme hors-d'oeuvre une petite brochure que je
vous enverrai. Je vous renouvelle, mon eher colonel, l'assurance
de ma sincere et inalterable amitie.

N.»

Quoique vous ayez dit le contraire, je croirais que les canons
de Charles le Temeraire lanfaient des boulets de plomb. C'est
au moins plus conforme aux habitudes d'alors.»

Dufour doit encore une fois revenir ä la source:

« Geneve, le 20 Juin 1844.

Mon eher Imer,
Avec votre lettre du 18 ct. m'est parvenue la quittance de Mr

Couleru, en bonne et due forme. II ne me reste qu'ä vous remer-
cier et ä vous demander pardon de toutes les peines que je vous
ai causees pour faire la commission qu'on m'avait donnee.

Toutefois, je desirerais encore savoir:
1. Si l'on a conserve ä la Neuveville, quelques-uns des

projectiles de vos vieilles pieces; etaient-ils de fer ou de plomb?
2. Y a-t-il parmi les voitures quelques restes d'avant-trains?

Parait-il ä l'inspection des affüts qu'ils aient jamais ete poses sur
avant-trains?

Ayez l'extreme bonte de repondre encore ä ces deux
questions, et de m'adresser votre lettre ä Lucerne oü je serai depuis
le 25.

Recevez, mon eher Imer, l'assurance de l'entier devouement
de votre vieil ami,

G. H. Dufour.»

Florian Imer lui repond le 24:.

« En reponse ä votre lettre du 20 de ce mois, j'ai l'honneur
de vous dire que les projectiles de nos vieilles pieces etaient en
fer et en pierre. Quant ä la question de savoir si ces pieces
etaient posees sur avant-trains ou pas, je ne peux vous le dire
de maniere positive. D'apres l'inspection des affüts, il parait qu'ä
l'un d'eux se trouvait immediatement applique un timon, tandis
que les autres paraissent avoir dü pour le transport, etre accro-
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ches ou attaches ä des avant-trains, peut-etre de chars ordinaires.
Nous n'avons aucun reste de ceux-ci.

Ainsi que j'ai dejä eu l'honneur de vous le dire, le mieux
serait que vous veniez vous-meme les voir, ce qui pourrait fa-
cilement se faire ä votre. retour de Lucerne, si votre sejour doit
s'y prolonger jusqu'ä la fin de juillet, ä ce defaut une autre fois, vu
qu'avant ce temps vous ne me trouverez pas chez moi, voulant le
28 de ce mois me rendre avec ma femme au tir de Bale et de lä
visiter quelques villes de France et d'Allemagne, je pense etre
absent pendant trois semaines environ. »

Louis-Napoleon continue ä tenir Dufour au courant de ses tra-
vaux, mais ses lettres ne parlent plus des canons de la Neuveville.
Deux ans plus tard, parait chez Dumaine ä Paris le superbe
volume edite par le prince, avec la reproduction des dessins des
canons bourguignons de la Neuveville.l)

Le second volume de cet ouvrage est publie en 1851 seule-
ment, quand le prince est deveriu President de la Republique.

Avant la publication de ce travail et des dessins de Couleru,
au moment meme oü Louis-Napoleon correspondait ä leur sujet,
le Conseil de la Neuveville avait regu, en mars 1844, deux nouvelles
demandes d'achat pour deux canons bourguignons, I'une emanant
du Conseiller d'Etat russe, de Gille, la seconde d'un membre de
l'Institut de France, de Saulcy, conservateur du Musee d'artillerie
de Paris, le premier des amateurs de ces pieces. L'offre etait de
cent louis par canon.2) Le Musee cantonal de Berne entra aussi en
negotiations.3) Le Conseil executif bernois lui-meme fit une offre
semblable. Avant meme qu'une decision ne füt prise, les communes
de la Montagne de Diesse, qui avaient fourni autrefois leurs contingents

ä la banniere de la Neuveville, protesterent en s'opposant
contre toute vente ou cession des canons de Morat sans leur con-
cours.4) Elles se reservaient meme d'intenter ä la bourgeoisie de la
Neuveville, une action en partage de ces pieces et la citerent en
conciliation. Sur le conseil de l'avocat Elsesser de Porrentruy, la
Bourgeoisie repondit aux communes de la montagne, que «leurs
pretentions etaient irrecevables ». La Bourgeoisie de la Neuveville

') Prince Napoleon-Louis Bonaparte: Etudes sur le passe et l'avenir de
l'artillerie. Paris, Dumaine, J., 1845-...Tome I" p. 65 et pi. IV, p. 66-77.

2) Proces-verbal du Conseil de Bourgeoisie de la Neuveville du 25 mars
1844.

3) Procfes-verbal du Conseil de Bourgeoisie de la Neuveville du 10 avril
1844.

4) Procfes-verbal du Conseil de Bourgeoisie de la Neuveville du 24 mai
1844. Deux bannieres provenant du butin de Morat, se trouveut actuellement
dans la salle du Conseil de Diesse.
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eut la sagesse de fie point revenir sur la decision prise le 25 mars
1840.*) Amateurs et pretendants en furent pour leurs frais.

Tout le bruit fait autour de l'artillerie prise au due de Bourgo-
gne, convainquit enfin la commune bourgeoise de la Neuveville, de
l'immense valeur du butin victorieusement merite ä Grandson et ä
Morat. Elle resolut de le mettre mieux en valeur que dans le reduit
de l'Hötel-de-Ville oü il avait ete entasse. Elle fit un don genereux
en faveur de la fondation du Musee de la Neuveville, oü ils de-
vaient etre convenablement exposes. Elle fournit en outre tout le
terrain et le bois necessaires ä la construction de cet edifice. Enfin,
eile ceda en 1885 — au moment oü l'existence des corporations
bourgeoises semblait menacee — les trophees de Grandson et de
Morat ä la Municipality, ä la condition qu'elle les conserve indefi-
niment.3) Ces pieces font la richesse de notre Musee. Elles ont
figure ä maints corteges historiques.3) On les exhibe aussi parfois
aux fetes des vendanges de la localite et lors de manifestations
patriotiques. Souhaitons que ces reliques de temps historiques si
lointains, ne soient pas trop souvent cahotees sur de multiples
paves et qu'elles resistent le plus longtemps possible ä l'outrage
des temps.

La Neuveville, mars 1931.

') Proc&s-verbal du Conseil de Bourgeoisie de la Neuveville du 17 octo-
bre 1844. Voir en outre, Gros et Schnyder: Histoire de 'a Neuveville.

-j Donation, voir le texte reproduit plus loin.
3) Corteges historiques, Berne 1854, Morat 1876 et 1826, Aarau 1924

Exposition nationale, Berne 1914.
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ANNEXES :

Donation
Par devant Me Oscar WYSS,

notaire de prefecture, ä la residence de Neuveville,
ont comparu:

1. MM. Louis Sigismond Imer, banquier et Gumal Lamon, nego-
ciant, les deux demeurant ä Neuveville.

« Agissant au nom de la Commune bourgeoise de Neuve-
« ville, ensuite des pouvoirs qui leur ont ete conferes dans l'as-
«semblee de dite commune du 31 Janvier dernier, suivant
« extrait du protocole est annexe ä la minute.»

d'une part.

2. Et Messieurs Georges-Frederic Gueisbuhler, maire et Edouard
Hofer, secretaire, les deux demeurant ä Neuveville.

«Agissant au nom de la Commune municipale de Neuve-
« ville, ensuite des pouvoirs qui leur ont ete conferes dans l'as-
« semblee de la dite commune du 12 Fevrier dernier, dont un
« extrait du protocole est annexe a la minute.»

d'autre part.

Lesquels, aux noms qu'ils agissent, nous ont expose ce qui suit:
Lors des guerres de Bourgogne, les abbayes de Neuveville ont

envoye ä diverses reprises pour renforcer les Confederes, des
contingents d'hommes d'armes qui ont combattu dans les batailles de
Grandson et de Morat, et ont requ en recompense de leur valeur,
les glorieux trophees qui se trouvent actuellement dans la salle du
rez-de-chaussee du bätiment du Musee de Neuveville. — Lors du
partage des biens des abbayes, ces precieux souvenirs resterent la
propriete de la Bourgeoisie de Neuveville, ce qui implique l'inten-
tion bien averee de les conserver ä la localite.

L'acte de classification des biens communaux sanctionne par le
gouvernement le six Janvier mil huit cent soixante, contient dans
les reserves faites en faveur des bourgeois, que ces trophees, ainsi
que plusieurs autres pieces d'artillerie, d'origine plus recente, sont
reconnus propriete exclusive de la Bourgeoisie de Neuveville.

Une societe anonyme, dont les Statuts ont ete sanctionnes par
le Conseil Executif en date du 21 Decembre 1875, se constitua sous le
nom de « Societe du Musee de Neuveville », dans le but de cons-
truire un bätiment contenant des locaux convenables pour y con-
server ces trophees et la Commune bourgeoise leur fit donation du
bois necessaire ä cette construction et du prix de vente du domaine
des Abrevieurs, representant en tout une valeur de Fr. 20.600,—,
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ainsi que d'une vigne aux Epancheurs devant servir d'assise au
bätiment projete « ä condition que le rez-de-chaussee du bätiment
servira ä perpetuite d'arsenal ä l'usage de nos vieux canons et
autres antiquites qui pourraient encore se trouver».

Le bätiment fut construit et la Societe inscrivit dans ses
Statuts la clause que «la salle du rez-de-chaussee destinee ä recevoir
les canons, devra ä perpetuite continuer ä servir ä cette destination,

meme en cas de realisation de l'immeuble.»
Ces faits etablissent clairement que les Neuvevillois ont tou-

jours eu la ferme volonte de conserver ä Neuveville, ces glorieux
trophees, d'autant plus que de nombreuses et brillantes offres
faites par des souverains etrangers, furent repoussees ä diverses
reprises, et les bourgeois actuels tiennent ä coeur et honneur d'exe-
cuter fidelement le voeu de leurs ancetres.

Afin que ces objets soient conserves ä la ville de Neuveville,
la Commune bourgeoise de Neuveville, abandonne en pleine
propriety et ä titre gratuit, ä la Commune municipale de Neuveville,
qui l'accepte par ses mandataires, savoir:

A. Trophees de Morat.

1. Une piece de canon, douves cerclees, de 3 metres 43
centimetres de longueur, estimee cinq mille francs 5.000,—

2. Une dite, de deux metres 30 centimetres de longueur,
estimee trois mille francs 3.000,—

3. Une dite, de deux metres 18 centimetres de longueur
estimee trois mille francs 3.000,—

4. Une dite, de un metre 52 centimetres de longueur, esti¬
mee deux mille francs 2.000,—

5. Une dite, de un metre 46 centimetres de longueur, esti¬
mee deux mille francs 2.000,—

6. Une dite, fer forge, d'une longueur de deux metres
vingt-quatre centimetres, estimee quatre mille francs 4.000,—

7. Une dite, sautee, d'une longueur d'un metre, estimee
cent francs 100,—

8. Cinq petites pieces de canon, bronze, dites Pieces du
Prince Eveque de Bale, estimees ensemble cinq cents
francs 500,—

9. Une piece de canon, bronze, dite Duchesse de Nemours,
estimee deux cents francs 200,—

10. Trois bombardes, fer, dont deux sur affüts, estimees
trois cents francs 300,—

11. Une bombarde ä main, estimee vingt francs 20,—
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12. Cent quarante boulets en fer forge ou fondu, estimes
ensemble, cent francs 100,—-

13. Dix-huit boulets en pierre, estimes quatre-vingt-dix francs 90,—
14. Un moule ä boulets, estime cinq francs 5,—
15. Un vieux drapeau de Morat, cent francs 100,—

B. Diuers.

16. Deux lanternes antiques, estimees dix francs 10,—
17. Deux gantelets en fer, estimes vingt francs 20,—
18. Deux coupes antiques, en vermeil, estimees cent francs 100,—
19. Un plat aux armes de la Neuveville, cinq francs 5,—
20. Un sceptre d'huissier avec les armes de la ville, estime

dix francs 10,—
21. Deux drapeaux ayant servi aux fetes de Berne et de

Morat, ainsi que les objets ayant servi ä la fete de Morat,

tels que: 15 casques, deux cuirasses avec casques,
18 sabres, 10 poignards, 16 piques, et les habillements
des hommes qui ont parade, estime le tout ä mille francs 1.010 —

Total de l'estimation: vingt un mille cinq cent soixante
francs 21.560,—

Cette donation est faite aux clauses et conditions suivantes,
savoir:

1. La commune municipale de Neuveville s'engage ä conserver ä

perpetuite les objets ci-dessus designes dans le local oü ils se
trouvent actuellement.

2. Si par une cause quelconque, ce local venait ä ne plus pouvoir
remplir son but, la Commune municipale s'engage ä fournir un
autre local convenable.

3. La Commune municipale donataire ne pourra en aucun cas et
sous aucun pretexte aliener l'un ou l'autre des dits objets.

4. Exceptionnellement et au cas oü un musee national historique
viendrait ä etre fonde et construit ä Berne, la Commune
municipale est autorisee ä y placer, ä titre de depot, une ou deux
des pieces d'artillerie.

5.. Tous les objets indiques dans la presente donation sont insaisis-
sables, conformement ä l'article 472 du code de procedure
civile -bernoib.

6. Les frais de la presente donation sont ä la charge de la
Commune municipale de Neuveville.
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La presente donation sera soumise ä la ratification du Con-
seil Executif du canton de Berne.

Dont acte.

Fait et passe ä Neuveville, ä la maison de Ville, le vingt-cinq
mars mil huit cent quatre-vingt-cinq, en presence de Messieurs
Charles Evard, vigneron, et Louis Honsberger, vigneron, les deux
ä Neuveville, temoins requis, lesquels ont signe avec les parties
que nous declarons bien connqitre et nous notaire apres lecture
faite.

Signe ä la minute: sig.: Louis-Sigs. Imer, sig.: G. Lamon.
sig.: Le Maire, G. F. Gueisbuhler.

sig.: G. Hofer, not., sig.: Charles Evard.
sig.: Louis Honsberger, sig.: Oscar Wyss, not.

Extrait de Protocole: Dans l'assemblee de la Commune bour-
geoise de Neuveville, du 31 janvier 1885, il a ete decide par 27
voix sur 36 votants, soit par les deux tiers des voix prevues dans le
reglement, que les trophees de Morat et autres antiquites seront
donnes ä la Commune municipale de Neuveville, aux clauses et
conditions renfermes dans le preavis presente ä la dite assemblee.
Messieurs Louis-Sigismond Imer, maitre-bourgeois, et Gumal
Lamon, caissier, sont delegues pour representer la Commune bour-
geoise lors de la passation de l'acte de donation.

Neuveville, le 20 mars 1885.

Pour extrait conforme.
Le Secretaire de bourgeoisie:

Sig.: Cesar Wyss.

Extrait clu protocole de l'assemblee extraordinaire
cle la Commune municipale de Neuveville

du 12 Fevrier 1885

Tractanda: Offre de cession de Trophees de Morat par la
Commune bourgeoise.

Apres un court expose de Mr. le President sur la nature et
l'importance de l'offre faite par la Commune bourgeoise, il est
donne lecture ä l'assemblee des documents suivants:

1) Lettre clu Conseil de Bourgeoisie de Neuveville au Conseil
Municipal, dätee du 2 fevrier 1885.
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2) Projet de l'acte de donation des trophees de Morat et de
Grandson, et Inventaire relatif ä ces objets.
Le President ouvre ensuite la discussion sur l'acceptation de

la donation. Personne ne demandant la parole, il soumet son projet
de conclusions ä adopter par l'assemblee, ainsi con?u:

«L'assemblee de la Commune Municipale de Neuveville con-
«voquee extraordinairement pour se prononcer sur l'acceptation
«des Trophees des batailles de Morat et de Grandson et autres
« objets de la Societe du Musee de Neuveville, et aux conditions
«mentionnees dans le projet d'acte qui lui a ete communique par
«le Conseil de bourgeoisie, a decide par voix:

«1. D'accepter cette donation ä titre gratuit.
«2.'Charger le Conseil municipal d'en aviser le Conseil de

«bourgeoisie en designant des personnes deleguees pour passer
c acte, conformement ä toutes les reserves et conditions men-
«tionnees dans le dit projet.

«3. L'assemblee municipale temoigne par la presente ä l'as-
« semblee de bourgeoisie toute la reconnaissance qui lui est due,
«eile ne doute pjas que les generations futures1,de Neuveville,
«n'imitent leurs ancetres et envisagent ces Trophees comme un
«monument sacre et inalienable de la Ville de Neuveville.»

L'assemblee, consultee sur cette proposition, l'accepte avec
la modification proposee par Mr. Hofer, greffier, ä laquelle le
President adhere, soit que l'assemblee transmette directement par
l'entremise de son bureau les resolutions prises au Conseil de
Bourgeoisie, lequel les transmettra ä la prochaine assemblee de
Bourgeoisie et un extrait du protocole de l'assemblee de
Commune municipale de ce jour. Cette proposition est votee a Vunani-
mite des membres presents, soit 74 votants.

Certifie l'extrait conforme.
Neuveville, le 19 mars 1885.

Le Secretaire des assemblies de Commune:

sig.: G. Lamon.


	Napoléon III et les Cantons bourguignons de la Neuveville

